


DI/TRAVAL-Karine

Page 2/3

1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : Tisseo Voyageurs
depuis le 07/2020
Régie de Transports publics
Commentaire : Membre du Consei d'Administration

2020 : 0 € Net

Organisme : Oppidea
depuis le 07/2020
SEM d'Aménagement
Commentaire : Membre du Conseil d'Administration

2020 : 0 € Net

Organisme : Tisseo Ingénierie
depuis le 07/2020
SPL Ingenierie des Transports
Commentaire : Membre du Conseil d'Administration

2020 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

MAIRE
depuis le 06/2020
Commentaire : Le montant de 6000 euros correspond au cumul
mensuel brut perçu : à hauteur de 3957 au titre de Maire et
de 2046 au titre de Vice Président EPCI Toulouse Métropole.
Je ne perçois aucune autre indemnité ou rémunération à quel
titre que ce soit. L'année 2020 n'étant pas achevée, je ne peux
indiquer le montant total pour l'année 2020 à ce jour

2020 : 6 000 € Net

Vice Présidente Toulouse Métropole
depuis le 07/2020
Commentaire : Le montant de 6000 euros correspond aux
indemnités brutes perçues mensuellement au titre des
fonctions de maire (3957) et de VP de Toulouse Métropole
(2046). L'année 2020 n'étant pas terminée, je ne peux pas
indiquer le montant total perçu au titre de l'année 2020

2020 : 6 000 € Net

Observations

neant

Je soussigné Karine TRAVAL certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans
la présente déclaration.
Fait, le 22/11/2020 15:27:32
Signature : Karine TRAVAL
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